
 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Partageons les jardins ! est reconnu d'intérêt général par l'Etat. Tout don 

engendre un reçu fiscal déductible de vos impôts à 66%  
(ex : vous donnez 100 , cela vous coûte 33 ) 

 



BULLETIN D’ADHESION 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

      

 
 

 

 

 

 

 


